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Un livre sur la procédure disciplinaire militaire, réalisé par Peter Hauser et

l'ASMZ,

DisziplinarstrafOrdnung
présenté par le lt Dominique de Buman

Le livre et son auteur

L'ASMZ (Allgemeine Schweizerische

Militärzeitschrift) a fait paraître
ce dernier automne aux éditions Huber,

à Frauenfeld, un condensé de
droit disciplinaire militaire. Elle a
chargé de cette mission un docteur en
droit et avocat de Winterthour,
M. Peter Häuser, qui a une longue
expérience au commandement d'une
batterie d'artillerie. Ce livre broché de
191 pages peut être obtenu chez
l'éditeur \ au prix de Fr. 19.50 (+frais
de port).

c) la qualification juridique d'un état
de fait n'est pas toujours facile;

d) les formules militaires ad hoc

requièrent assez de temps et
d'attention si l'on veut éviter des

erreurs.
Voilà pourquoi Peter Hauser et

l'ASMZ ont regroupé ces différents
documents. Ils veulent éviter de

longues recherches en exposant la

procédure avec simplicité et en traitant
les cas pratiques les plus fréquents. Les

auteurs destinent cet ouvrage aux
commandants, instructeurs, officiers
de justice et autres autorités militaires.

Les objectifs de l'ouvrage

Les auteurs partent du principe que
la procédure disciplinaire constitue
une corvée pour ceux qui y sont
confrontés. Et cela pour plusieurs
raisons:

a) beaucoup de commandants sont
des «laïcs», c'est-à-dire ne
pratiquent pas le droit de façon
courante;

b) les textes réglementant la matière
ne sont pas rassemblés en une seule

loi;

•Huber & Co AG, Presseverlag,
8500 Frauenfeld

Le contenu

Le plan comprend trois parties:
I. La procédure disciplinaire (au

sens large)
II. La qualification juridique d'après

24 états de fait différents
III. la documentation (6 textes et

formules annexes)

I. La procédure disciplinaire

Ce volet expose la matière selon
l'ordre adopté par la troisième partie
du RS 80 (pages roses). Nous n'entrerons

donc pas dans les détails et prions
les lecteurs de se référer à ce texte.
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Nous signalerons cependant deux

points:
a) l'auteur procède à quelques

adjonctions et éclaircissements lorsque

la nécessité s'en fait sentir;
b) contrairement au RS 80, cet

ouvrage donne tous les renvois
législatifs et facilite la synthèse du
sujet.

II. Les cas pratiques

Dans une introduction, Peter Häuser

explique qu'en présence d'une
situation donnée, il n'a jamais fixé ou
proposé de peine, car la culpabilité, les

mobiles, le comportement au service et
les circonstances personnelles influencent

la décision de cas en cas. Après
avoir établi un lexique des mots clés,
l'auteur analyse chaque exemple selon
le schéma suivant:
a) état de fait,
b) qualification juridique,
c) remarques.

Sous cette dernière rubrique, Peter
Häuser indique les pièges à éviter et les
raisons de l'application de tel article et
non pas de tel autre. Ses observations
sont très pertinentes.

lu. La documentation

Celle-ci reprend notamment un
aperçu de la procédure disciplinaire au
sens strict, les formules ad hoc illustrées

d'exemples et la troisième partie
du RS 80.

Appréciation d'ensemble

L'impression que nous laisse ce

guide-âne est très positive. La structure

du livre, qui reprend dans sa

partie théorique la charpente du RS

80, facilite les recherches; dans le

même ordre d'idées, la table des

matières donne un tel aperçu des

problèmes posés que l'on s'y retrouve
rapidement.

Quant au contenu, la synthèse
présentée est bonne et les cas pratiques
traitent des situations classiques, telles

que la garde, le tir, la coupe des

cheveux ou l'ébriété.
En résumé, nous ne pouvons que

recommander cet ouvrage très bien

conçu, mais dont la version française
n'existe pas. Il est cependant permis de

se poser la question de sa nécessité

absolue. Certes, il contient tout en un
volume, mais ses destinataires reçoivent

de toute façon, chacun dans sa

fonction, les documents à employer et
des cas pratiques de procédure
disciplinaire. De plus, une édition de

vulgarisation ne remplacera jamais les

textes de loi auxquels il faudra
toujours avoir recours. Toutefois, elle a le

mérite de défricher le terrain, d'indiquer

la voie, spécialement aux
débutants et aux non-juristes; c'est en
cela que réside le bien-fondé de sa

publication.
D. de B.
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